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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 25 mai 2009
RAPPORT

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR 
DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Conformément aux dispositions des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vous rends compte des décisions prises par application des délégations accordées au Maire par délibération du 02 avril 2008, modifiée par celle du 27 juin 2008.

Vous trouverez ci-annexée la liste de ces décisions :

	Date
	Numéro
	Libellés



	20/03/2009
	14
	Décision du maire pour la signature du contrat de remise du courrier pour un coût de 1 702,58 €

	20/03/2009
	15
	Décision du maire pour la signature d'un avenant au contrat de remise du courrier

	20/03/2009
	16
	Décision du maire pour la signature d'un bon de commande relatif à la fourniture d'un chariot téléscopique pour un coût de 65 600 € TTC (de marque Merlot, équipé d'une nacelle, d'une fourche à palettes, d'un godet multiservice, d'une pelle rétro pour le tracteur et d'un cric hydraulique pour la remorque)

	20/03/2009
	17
	Décision du maire pour la signature d'un contrat de nettoyage des mâts directionnels pour un coût de 602,78 € TTC

	26/03/2009
	18
	Décision du maire pour la signature d'un contrat de vérification des paratonnerres des bâtiments communaux pour un coût de 430,56 € TTC

	30/03/2009
	19
	Décision du maire pour la signature du bon de commande relatif au contrat de publicité Pages Jaunes pour un coût de 2 187,48 € TTC

	30/03/2009
	20
	Décision du maire pour la signature d'un contrat d'entretien annuel de la sirène de protection civile de l'Hôtel de Ville pour un coût de 476,01 € TTC

	30/03/2009
	21
	Décision du maire pour la signature d'un contrat annuel de contrôle et de maintenance de la structure artificielle d'escalade et de contrôle des équipements de protection individuelle du centre culturel Espace Athéna 1 022,58 € TTC

	31/03/2009
	22
	Décision du maire pour la signature d'un contrat annuel de vérification des extincteurs et des robinets d'incendie armés des bâtiments communaux 1 416,66 € TTC

	03/04/2009
	23
	Décision du maire pour la signature du contrat concernant l'animation du bal du lundi 13 juillet 2009 de 1 380 € TTC

	03/04/2009
	24
	Décision du maire pour la signature du contrat de maintenance des afficheurs électroniques pour un coût de 2 073,26 €

	07/04/2009
	25
	Décision du maire pour ajout de reproduction de documents administratifs communicables à la régie de recettes "reproduction de dossiers de consultations des entreprises dans le cadre des marchés publics"

	16/04/2009
	26
	Décision du maire pour la résiliation de la régie d'avances "Remboursement aux familles des tickets de cantines scolaires, garderies scolaires et études dirigées"

	16/04/2009
	27
	Décision du maire pour la résiliation de la régie d'avances "Remboursement aux familles des tickets inutilisés des droits d'entrées au CLSH et des quittances des droits d'entrées au CLAH" 

	20/04/2009
	28
	Décision du maire pour ajout casse vaisselle et verrerie mis à disposition du locataire + dégradations sur équipement ménager, électroménager et mobilier à la régie de recettes "Location bâtiments communaux"

	20/04/2009
	29
	Contrat de location gîte de Chorette à MAULDE du 20 au 24 Juillet 2009 pour un coût de 3 085,50 € et un séjour du 10 au 12 août pour un coût de 

1 935,50 €

	20/04/2009
	30
	Contrat de location centre d'accueil des Cévennes à FLORAC du 06 au 18 juillet 2009 pour un coût de 15 367 €

	23/04/2009
	31
	Contrat de location Camp Trappeur à Thivencelle du 27 au 29 Juillet 2009 pour un coût de 1 386 €

	23/04/2009
	32
	Contrat de location SPORTICA à Gravelines du 17 au 21 Août 2009 pour un coût de 3130,50 € 

	24/04/2009
	33
	Décision du Maire pour la signature des contrats de maintenance de trois photocopieurs à destination de l'école des Beaux-Monts, de l'école du Rôleur et du service restauration pour un coût de 0,0054 € TTC par copie

	24/04/2009
	34
	Décision du Maire pour la signature du contrat d'achat de trois photocopieurs à destination de l'école des Beaux-Monts, de l'école du Rôleur et du service restauration pour un coût de 7 945,60 € TTC

	12/05/2009
	35
	Décision du Maire pour la signature du contrat concernant l'animation au domaine de la cendrée à Harnes le Jeudi 11 Juin 2009 pour un coût de 930€ (voyage des personnes âgées)


 REAMENAGEMENT INTERIEUR DE L'HOTEL DE VILLE

Située en bordure de la rue Jean Jaurès, voie principale desservant la commune, l’Hôtel de Ville de Saint-Saulve a déjà fait l’objet de travaux de réaménagement et d’extension en 1981.

L’Hôtel de Ville est bâti sur cinq niveaux. Il comprend : 


- 1 sous-sol intégrant la chaufferie et des locaux de rangements divers,

- 1 rez-de-chaussée (affectés à divers services administratifs),

- 1 premier étage (idem), 

- 1 second étage désaffecté.

     Auparavant, ce second étage était utilisé, pour 1/3, comme bureaux, et pour 2/3, comme logement

     de fonction. Ce second étage sert actuellement, en partie, au stockage provisoire d’archives,

- 1 troisième étage comprenant des combles aménageables.

Tableau des surfaces utiles de l’établissement : 

	ÉTAT DES LIEUX

	DÉSIGNATION
	SURFACES UTILES

	Sous-sol

	Chaufferie
	33,00 m²

	Rangements divers
	112,00 m²

	Dégagements
	24,00 m²

	TOTAL SOUS-SOL
	169,00 m²

	

	Rez-de-chaussée

	Surfaces affectées aux bureaux, hall d’accueil, dégagements, salles de réunions et de réceptions, sanitaires, locaux techniques
	445,00 m²

	TOTAL REZ-DE-CHAUSSÉE
	445,00 m²

	

	1er Etage

	Surfaces affectées aux bureaux, salle du Conseil Municipal, dégagements, sanitaires
	380,00 m²

	TOTAL 1ER ETAGE
	380,00 m²

	

	2ème Etage

	Surfaces désaffectées de l’ancien logement de fonction
	197,00 m²

	TOTAL 2ème ETAGE
	197,00 m²

	

	3ème Etage

	Surfaces affectées aux combles aménageables
	95,00 m²

	TOTAL 3ème ETAGE
	95,00 m²

	
	

	TOTAL DES SURFACES UTILES EXISTANTES (sous-sol – rez-de-chaussée – 1er – 2éme et 3éme Etages)
	1 286,00 m²



Depuis le 22 octobre 1982, date d’inauguration des travaux sus-désignés, les services rendus à la population ont évolué et augmenté.


Cette conjoncture a nécessité, en fonction des nouveaux besoins, le recrutement de nouveaux agents municipaux, sans pour autant permettre la possibilité d’augmenter les surfaces des bureaux.


Afin de retrouver de la place, il s’est avéré indispensable : 

· d’une part, de redistribuer, voire de diminuer, les espaces de quelques services,

· et d’autre part, de décentraliser d’autres structures, à l’intérieur de bâtiments communaux existants ou achetés et rénovés pour la circonstance : Police Municipale, Formation-Emploi, Mission Locale, Services Techniques.


Malgré ces décentralisations successives, certains services souffrent encore aujourd’hui d’un manque de place au sein de leur enceinte professionnelle, ce qui rend difficile les conditions de travail et d’accueil du public.


C’est pourquoi, il est de nouveau nécessaire d’envisager une redistribution intérieure des locaux qui privilégiera le réaménagement et l’agrandissement des espaces de travail existants et l’intégration de nouveaux espaces de travail sur la totalité du second et du troisième étages, afin de permettre le redéploiement des services, en tenant compte de l’importance du public qu’ils accueillent. 


Le programme de réaménagement intérieur prendra également en compte la totalité des besoins qui permettront d’assurer dans de meilleures conditions les missions de service public des employés municipaux et des élus.

Les travaux correspondants comprendront uniquement : 

 

- la mise en œuvre d’un concept de redistribution interne et rationnelle des surfaces d’accueil, des bureaux, des salles de réunions et de réceptions, des locaux sanitaires et techniques sur la totalité des niveaux de l’Hôtel de Ville,

- l’installation d’un ascenseur à tous les étages.

Tableau indicatif des effectifs permanents actuels :

	Désignation du service
	Désignation des effectifs permanents
	Total des effectifs 

	REZ-DE-CHAUSSÉE

	Bureau du Maire
	Madame le Député-Maire
	1

	Direction Générale des Services, Secrétariat Général
	1 Directeur Général des Services et 3 collaboratrices
	4

	Service Etat civil, Fêtes, Accueil, Standard
	1 Responsable de service et 5 collaboratrices
	6

	Service Elections
	1 Responsable de service et 1 collaboratrice
	2

	Femme (s) de service
	1 Femme de service
	1

	TOTAL DES AGENTS AU REZ-DE-CHAUSSÉE
	14

	

	1er ETAGE

	Service Comptabilité
	1 Responsable de service et 3 collaboratrices
	4

	Service du Personnel
	1 Responsable de service, 4 collaboratrices,

1 Responsable Informatique
	6

	Service Enseignement
	1 Responsable de service et 1 collaboratrice
	2

	Service Urbanisme
	1 Responsable de service et 3 collaboratrices
	4

	Femme (s) de service
	1 Femme de service
	1

	TOTAL DES AGENTS AU 1ER ETAGE
	17

	
	
	

	Soit un TOTAL GÉNÉRAL DE 
	31 personnes


Estimation de l’enveloppe financière de l’opération : 

	Désignation des opérations
	Surfaces 

en m²


	Ratio moyen H.T. en €/m²
	Montant H.T.
	Montant T.T.C.

	Réaménagement intérieur de l’Hôtel de Ville, y compris le sous-sol
	1 286,00 m²
	1 000,00
	1 286 000,00 €
	1 538 056,00 €

	Ascenseur + escalier extérieur de secours pour les 2ème et 3ème étages
	
	
	200 000,00 €
	239 200,00 € 

	Aléas de travaux d’environ 10 %
	
	
	148 600,00 €
	177 726,00 €

	TOTAL ESTIMATIF DES TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT INTÉRIEUR
	
	
	1 634 600,00 €
	1 954 982,00 €

	Honoraires de Maîtrise d’œuvre d’environ 11 % du total estimatif des travaux de réaménagement intérieur
	
	
	179 806,00 €
	215 048,00 € 

	Assurances Dommage Ouvrage (D.O.) et Tous risques Chantier  (T.R.C.) d’environ 4 % du total estimatif des travaux de réaménagement intérieur
	
	
	65 384,00 €
	78 200,00 €

	Honoraires du Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé (S.P.S.) d’environ 0,3% du total estimatif des travaux de réaménagement intérieur
	
	
	4 904,00 €
	5 866,00 €

	Honoraires du Contrôleur technique d’environ 2 %
	
	
	32 692,00 €
	39 100,00 €

	Location de modulaires
	
	
	200 000,00 €
	239 200,00 € 

	Frais divers : publication, mobilier, frais de géomètre,…
	
	
	161 500,00 €
	193 154,00 €

	
	
	
	
	

	TOTAL ESTIMATIF DE L’ENVELOPPE FINANCIÈRE

DE L’OPÉRATION
	
	
	2 278 886,00 €
	2 725 550,00 €


La réalisation et le financement des travaux de réaménagement sont envisagés sur trois exercices budgétaires : 

	DÉSIGNATION DES OPÉRATIONS
	ANNÉE  2010
	ANNÉE  2011
	ANNÉE  2012

	
	H.T.
	T.T.C.
	H.T.
	T.T.C.
	H.T.
	T.T.C.

	Réaménagement du sous-sol
	169 000,00 €
	202 124,00 €
	
	
	
	

	Réaménagement du Rez-de-chaussée
	111 250,00 €
	133 055,00 €
	111 250,00 €
	133 055,00 €
	222 500,00 €
	266 110,00 €

	Réaménagement du 1er Etage
	
	
	
	
	380 000,00 €
	454 480,00 €

	Réaménagement du 2ème Etage
	
	
	197 000,00 €
	235 612,00 €
	
	

	Réaménagement du 3ème Etage
	
	
	95 000,00 €
	113 620,00 €
	
	

	Ascenseur + escalier de secours
	200 000,00 €
	239 200,00 €
	
	
	
	

	Aléas de travaux 
	48 025,00 €
	57 438,00 €
	40 325,00 €
	48 229,00 €
	60 250,00 €
	72 059,00 €

	TOTAL ESTIMATIF DES TRAVAUX
	528 275,00 €
	631 817,00 €
	443 575,00 €
	530 516,00 €
	662 750,00 €
	792 649,00 €

	Honoraires de Maîtrise d’Oeuvre
	58 111,00 €
	69 501,00 €
	48 794,00 €
	58 358,00 €
	72 901,00 €
	87 190,00 €

	Assurances D.O. et T.R.C.
	65 384,00 €
	78 199,00 €
	
	
	
	

	Honoraires S.P.S.
	1 585,00 €
	1 896,00 €
	1 331,00 €
	1 592,00 €
	1 988,00 €
	2 378,00 €

	Honoraires du contrôleur technique
	10 566,00 €
	12 637,00 €
	8 872,00 €
	10 611,00 €
	13 254,00 €
	15 852,00 €

	Location de modulaires
	50 000,00 €
	59 800,00 €
	75 000,00 €
	89 700,00 €
	75 000,00 €
	89 700,00 €

	Frais divers : publication, mobilier, frais de géomètre,…
	51 500,00 €
	61 594,00 €
	50 000,00 €
	59 800,00 €
	60 000,00 €
	71 760,00 €

	TOTAL GÉNÉRAL
	765 421,00 €
	915 444,00 €
	627 572,00 €
	750 577,00 €
	885 893,00 €
	1 059 529,00 €


Afin de permettre l’étude de réaménagement, il convient de lancer une consultation de manière à recruter une équipe de Maîtrise d’œuvre qui devra être constituée : 

· d’un architecte généraliste,

· d’un architecte d’intérieur,

· d’un bureau d’études pluridisciplinaire.

En application de l’article 28 du code des marchés publics en vigueur, le montant des honoraires estimé pour le réaménagement intérieur de l’Hôtel de Ville étant inférieur à 206 000,00 € H.T., le marché de maîtrise d’Oeuvre pourra être traité sous forme de procédure adaptée.

A ce titre, Madame le Député-Maire est habilitée à lancer la procédure de consultation en application de la délibération du Conseil Municipal du 2 Avril 2008, complétée par celle du 27 Juin 2008, autorisant le Maire à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve le programme et l'estimation de l’enveloppe financière de l’opération et autorise l’Autorité Territoriale à signer les pièces constitutives des marchés de travaux.
ADMISSION EN NON-VALEUR


Le Conseil Municipal a approuvé à l'Unanimité l'admission en non valeur de 14 titres pour un montant de 1 466,52 €

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir procéder aux modifications de crédits suivantes :

Dépenses de fonctionnement :

· Compte budgétaire 022-022-01 (01)

Dépenses imprévues







- 8347,00 €

· Compte budgétaire 67 – 678 –01(01)

Autres charges exceptionnelles






+ 100 ,00 €

· Compte budgétaire 65-654-01 (01)

Pertes sur créances irrécouvrables





+ 815,00 €

· Compte budgétaire 67-673-01(01)

Titres annulés sur exercice antérieurs

1. Cessation d’activité de la société AJC (Titre1217/2007)

2. Modification des débiteurs suite à séparation 



+ 435,00 €

· Compte budgétaire 011 – 60632 – 020 (03)

Fournitures de petit équipement

Achat de masques (plan de prévention pandémie grippale)


+ 6997,00 €

Dépenses d’investissement :

· Compte budgétaire 020 – 020 – 01 (01)
Dépenses imprévues







- 1135 ,00 €

· Compte budgétaire 21 – 2188 – 411 (08)
Autres immobilisations

Halle des sports Schuman

Paire de Buts de Handball 






+ 1135,00 €

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ces changements de crédits.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve ces changements de crédits.

ADMISSION EN NON-VALEUR


Le Conseil Municipal a approuvé à l'Unanimité l'admission en non-valeur de 4 titres pour un montant de 822,50 €

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 2


Madame Le Député Maire informe les membres du Conseil Municipal d’un courrier de la Trésorerie.

Il s’avère qu’une erreur d’imputation, induite par un dysfonctionnement du logiciel s’est produite lors de la saisie du budget 2009. En effet le chapitre 043 a été validé en lieu et place du chapitre 041.

Cette inversion portant sur des opérations d’ordre n’a aucun effet sur l’équilibre budgétaire.

Il convient donc de rectifier l’imputation afin de transférer les crédits du chapitre 043 au chapitre 041 comme présenté ci – après.

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la question.

	VILLE DE SAINT-SAULVE - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2009

	
	
	

	
	
	

	
II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
	
II
	

	
	
	

	
	
	

	
SECTION D'INVESTISSEMENT
- CHAPITRES
	
A3
	

	
	
	

	
RECETTES D'INVESTISSEMENT  

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	 Chap.
	
Libellé
	
Budget
	
Propositions
	
VOTE
	
TOTAL
	

	
	
	
précédent
	
nouvelles
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
13
	
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES
	
1 037 213.00
	
225 897.00
	
225 897.00
	
225 897.00
	

	
16
	
EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES
	
1 000 000.00
	
143 000.00
	
143 000.00
	
143 000.00
	

	
23
	
IMMOBILISATIONS EN COURS
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	 Total des recettes d'équipement
	
2 037 213.00
	
368 897.00
	
368 897.00
	
368 897.00
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
10
	
DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES
	
405 000.00
	
611 606.00
	
611 606.00
	
611 606.00
	

	
109
	
REAMENAGEMENT DE LA MAISON DE QUARTIER PEPINIERE
	
	
	
	
	

	
1068
	
Excédents de fonct. capitalisés
	
	
	
	
	

	
024
	
PRODUITS DES CESSIONS
	
257 280.00
	
291 738.00
	
291 738.00
	
291 738.00
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	 Total des recettes financières
	
662 280.00
	
903 344.00
	
903 344.00
	
903 344.00
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	 45x2
	
Total des opérations pour compte de tiers
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	 Total des recettes réelles d'investissement
	
2 699 493.00
	
1 272 241.00
	
1 272 241.00
	
1 272 241.00
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
021
	
VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
	
783 997.00
	
818 401.00
	
818 401.00
	
818 401.00
	

	
040
	
OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS
	
253 522.00
	
244 562.00
	
244 562.00
	
244 562.00
	

	
041
	
OPERATIONS PATRIMONIALES
	
	
	
	
	

	
043
	
OPE.D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION FONC
	
11 232.00
	
32 800.00
	
32 800.00
	
32 800.00
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	 Total des recettes d'ordre d'investissement
	
1 048 751.00
	
1 095 763.00
	
1 095 763.00
	
1 095 763.00
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	 TOTAL
	
3 748 244.00
	
2 368 004.00
	
2 368 004.00
	
2 368 004.00
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE
	
	

	
	
	

	
	
	

	
TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT
CUMULEES (Total+Résultat)
	
2 368 004.00
	

	
	
	



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve la rectification de cette imputation.

DEMANDE DE SUBVENTION DU COLLEGE PRIVE NOTRE DAME

Madame Le Député Maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande de subvention exceptionnelle présentée par le collège privé Notre Dame.

Il est exposé dans le courrier que l’équipe de handball des minimes filles du collège s’est qualifiée aux deux championnats de France U.G.S.E.L. et U.N.S.S.

La subvention permettra de financer les déplacements de l’équipe à ces épreuves.

Vu ce qui précède et compte tenu de l’intérêt que porte la commune à ces déplacements, il est proposé d’allouer une subvention de 300 euros au collège Notre Dame.

Les crédits sont prévus au compte 67 – 6748 – 01.

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la question.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve le versement d'une subvention de 300 € pour financer les déplacements de l'équipe de handball des minimes filles du collège privé Notre Dame.

ADHESION AU CLUB DES COMMUNES – BASSIN MINIER UNESCO

Madame Le Député Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’en 2008 la Commune de Saint Saulve a adhéré au club des communes crée par Bassin Minier UNESCO.

La commune avait ainsi apporté son soutien à la démarche de candidature du Bassin minier à l’inscription sur la liste du Patrimoine Mondial de l’Humanité.

Il convient désormais de procéder au renouvellement de notre adhésion.

Pour ce faire il est décidé d’attribuer une subvention de 150 Euros à cette structure.

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la question.

Les crédits sont prévus au compte 011 – 6281 – 020 (01).

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable à cette adhésion..

INSTAURATION D'UNE FISCALISATION DE LA TOTALITE DE LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE AU BUDGET EAUX PLUVIALES DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE VALENCIENNES


Madame Le Député Maire informe les membres du Conseil Municipal que, par délibération du 9 Avril 2009, le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de Valenciennes a décidé  d’instaurer une fiscalisation de la totalité de la participation des communes.

Jusqu’à présent la contribution annuelle était financée directement par le budget communal, à savoir pour notre commune au titre de l’exercice 2009 une participation s’élevant à 118 580,86 Euros.

Par le système ainsi proposé le Syndicat vote un produit par commune qui est répercuté par les services fiscaux sur les impôts locaux.

La commune peut s’opposer à cette fiscalisation dans un délai de quarante jours suivant la notification de la délibération, en affectant d’autres ressources au paiement de la contribution.

Il est demandé au conseil de se prononcer sur la question.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

- émet un avis défavorable à la fiscalisation de la participation de la commune

-  se prononce en faveur du maintien du financement de sa contribution annuelle au SIAV sur le budget communal.

ADHESION DE LA VILLE DE BRUAY-SUR-L'ESCAUT AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ASSAINISSEMENT DE VALENCIENNES


Par délibération en date du 09 avril 2009, le comité syndical du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de Valenciennes s'est prononcé favorablement sur l'adhésion de la commune de BRUAY‑SUR-L'ESCAUT au SIAV.


Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, il est demandé au Conseil Municipal de chaque commune adhérente de se prononcer sur cette adhésion qui entraînera la modification de l'article 1 des statuts concernant le périmètre du syndicat.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, se prononce en faveur de l'adhésion de la commune de BRUAY‑SUR-L'ESCAUT au SIAV et approuve la modification de l'article 1 des statuts concernant le périmètre du syndicat.

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DU 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE SAINT-SAULVE


Afin d’assurer le suivi comptable et les budgets du Centre Communal d’Action Sociale et du Service Polyvalent d’Aide à Domicile, il serait souhaitable de mettre à disposition partiellement un agent du personnel de la ville, avec l’accord écrit de la personne concernée.


Cette mise à disposition s’établirait de la façon suivante :

- 1 Adjoint administratif principal de 1ère classe pour 17 heures 30 hebdomadaires.


La Commission Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Nord a émis un avis favorable sur cette proposition en date du 15 mai 2009.


En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame le Député‑Maire à signer la convention de mise à disposition de personnel, avec effet au 1er Mai 2009 jusqu’au 31 Décembre 2010.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député‑Maire à signer cette convention de mise à disposition de personnel.

CADEAUX RETRAITES MAIRIE


En juin de chaque année, une réception est organisée pour les départs en retraite des employés municipaux. Dans le cadre de cette cérémonie, un cadeau est offert à chaque retraité. 


Il est demandé au Conseil Municipal d'approuver la valeur de ce cadeau, soit entre 45 et 55 €uros.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve la valeur des cadeaux remis aux retraités de la mairie, soit entre 45 et 55 €uros.

LOCATION DE TABLES RONDES A LA SALLE DES FETES


Suite à plusieurs demandes de locataires de la salle des fêtes pour disposer de tables rondes, il est demandé au Conseil Municipal d'instaurer un tarif de location à compter du 15 juin 2009.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 30 Voix Pour, 2 Voix Contre, 1 Abstention, fixe le tarif de location des tables rondes, sans nappage, à 5 €uros, à partir du 15 juin 2009.

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION BOSQUET DYNAMIC

La commune de Saint-Saulve organise la fête des voisins, les 26 et 29 Mai 2009, en partenariat avec les associations locales et les collectifs d’habitants volontaires des différents quartiers.


Afin d’animer les deux soirées, la commune souhaite établir une convention avec l’association Bosquet Dynamic.

Cette convention prévoit qu’un financement de 1000 €, issu du Fonds d’Animation et de Développement Local et avancé par la commune, soit attribué à l’association Bosquet Dynamic.

En contrepartie, l’association s’engage a assurer l’animation musicale en faisant appel au groupe de musique Folk « Sahcad ».

Cette animation musicale aura lieu les mercredi 26 Mai  et vendredi 29 Mai 2009, de 19h00 à 22h00. Le groupe « Sahcad » interviendra selon un circuit préétabli, dans les différents secteurs de la villes concernés par la fête des voisins.

Vu ce qui précède,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir donner son accord sur la signature d’une convention partenariale entre la commune et l’association Bosquet Dynamic concernant l’organisation de l’animation musicale lors de la fête des voisins, les 26 et 29 Mai 2009.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve la signature de cette convention partenariale entre la commune et l’association Bosquet Dynamic pour l'organisation de l'animation musicale lors de la fête des voisins.










